
PRESCRIPTION INFORMATISÉE TDM
MODE D’EMPLOI – URGENTISTE

De 8h00 à 18h00 du Lundi au Vendredi

ETAPE 1
SANS appel préalable au radiologue

Prescription du TDM sur TU selon le module habituel

Informations OBLIGATOIRES (sous peine de refus systématique)

Indication dans « Finalité de l’examen »
Claire, concise, posant une question claire

Formulation visée par le Sénior de préférence

Clairance de la créatinine si injection

Statut de grossesse

Numéro de téléphone pour rappel 

ETAPE 2

Mise au départ de l’examen dans la bannette brancardage

Si Refus ou questions du radiologue

Rappel sur le téléphone notifié dans la demande dans les 15 
minutes maximum



PRESCRIPTION INFORMATISÉE TDM
MODE D’EMPLOI – RADIOLOGUE

De 8h00 à 18h00 du Lundi au Vendredi
ETAPE 1 : Visualisation de la demande

Etape 2 : Décision (15 minutes post demande max)

• Onglet « RADIO »
• Liste des patients en vert

• Visualisation de l’indication en
passant la souris sur « scanner »
sur la ligne « finalité de
l’examen »

• Possibilité de visualiser
l’intégralité de l’observation
médicale en passant la souris
sur le nom du patient à gauche
de la liste

• Cliquer sur la ligne pour ouvrir
le module

• Choisir le degré d’urgence
équivaut à accepter l’examen.
La gradation permettra aux
manipulateurs radio de prioriser
les examens.

• Dans la case « Ajouter un
commentaire », il est possible
d’ajouter le protocole d’examen
souhaité

Si refus de l’examen ou discussion

Rappel direct de l’Urgentiste Sénior de la zone par 
le radiologue



PRESCRIPTION INFORMATISÉE TDM
MODE D’EMPLOI –MANIPULATEUR RADIO

De 8h00 à 18h00 du Lundi au Vendredi

• Visualisation des examens acceptés par le radiologue
quand il est noté un degré d’urgence

• En passant la souris sur la bulle, visualisation du protocole
d’examen souhaité

• Suite de la procédure « classique » en faisant passer en
rouge les examens pour brancardage en respectant l’ordre
de priorité défini par le radiologue


